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Al-Sissi peut prétend re
au titre de "pharaon"

Egypte Ses partisans veulent
amender la Constitution pour qu'il
reste au pouvoir jusqu'en 2034.

Hossam Rabie et Ariane Lavrilleux
Correspondants au Caire

Le vote est fIxé à ce mercredi. Le Par-
lement égyptien doit se prononcer
ce 1:3février sur une série d'amen-

dements à la constitution qui doivent
pelmettre à l'actuel président Abdel Fat-
tah al-Sissi d'étendre son mandat et ses
pouvoirs. Réélu en 2018 il 97 ,*, après
avoir laminé l'opposition, al Sissi doit
quitter le pouvoir en 2022. Pour l'ins-
tant, la Constitution n'autorise pas plus
de deux mandats
successifs de quatre
ans. En réécrivant la
Constitution, le ma-
réchal devenu pré-
sident va pouvoir se
représenter deux
nouvelles fois. Donc
se maintenir pour
douze ans de plus à
la tête de l'Égypte.
Déjà adoptés à

l'unanimité par les
commissions légis-
latives, ces amende-
ments ne risquent
pas de rencontrer
d'opposition réelle
dans la Chambre
des députés. La ma-
jorité des parle-
mentaires appar-
tiennent à la coali-
tion Soutien à
l'Égypte, créée par
des proches du Pré-
sident. "Ils mettent
fin aux acquis de la
révolution de 20 Il
et réintroduisent les
comportenzents du
l'é,qirne Moubaral~ et
des précédents", a dénoncé le député Hai-
tham al Hariri, lors d'une conférence de
presse du seul groupe d'opposition,
composé d'une dizaine de députés. Bien

que minoritaire, sa prise de position n'a
pas plu. Quelques heures plus tard, des
vidéos pornographiques du député ont
été diffusées sur Internet provoquant un
scandale et une procédure disciplinaire
à son encontre.

Tous les pouvoirs dans une seule main

Al-sissi va même faire d'une pierre
deux coups en gagnant de nouveaux
pouvoirs, dont celui de nonmler le pro-
cureur général de la République ainsi
que tous les présidents des hautes juri-
dictions, dont la Cour constihltionnelle.
Ses pouvoirs judiciaires pourront égale-

ment s'exercer à la tête d'un nouveau et
obscur Haut Conseil de la justice.
L'armée n'est pas en reste. Revenue au

pouvoir en 2013 après avoir destitué le
président islamiste Mohammed Morsi,
l'armée sera désormais responsable de
"protéger la Constitution et la démocra-
tie, et de garantir le statut neutre de
l'État, les droits et les libertés indivi-
duelles", Alors que des dizaines de mil-
liers de civils, critiques du régime, sont
déjà poursuivis par des tribunaux mili-
taires, les cours martiales voient leurs
pouvoirs et périmètres élargis. "Tous les
pouvoirs sel'Ont concentrés dans une seule
main, celle du président", souligne Magdi
Abdel Hamid, porte-parole du mouve-
ment civil démocratique, une coalition
des partis opposants de gauche sans re-
présentants élus. Avec plus de
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60000 prisonniers
politiques et des
centaines de dispa-
ritions forcées d'op-
posants, le régime
d'al-Sissi est décrit
par les ONGcomllle
un des plus répres-
sifs du Moyen-
Orient.

Douze années de plus
Les partisans du

régime estiment au
contraire que cette
nouvelle constitu-
tion permettra à
l'économie égyp-
tienne de sortir de
la crise. "Huit années
ne sont pas suffisan-
tes pour que le prési-
dent al-Sissi achève

son programme eco-
nomique et complè-
tent les projets qu'il
a déjà entamés,
d'autant que la si-
tuation sécu rita ire
est encol'e instable à
cause de la menace
tel'l'Oriste", expli-

que Aboul Maati Mostafa, membre du
comité législatif et constitutionnel du
Parlement qui plaide pour "un homme
fOl't capable de prendre des décisions difIi-
ciles".
Pour convaincre l'opinion publique de

leurs bonnes intentions, ces partisans
d'al-Sissi ont ajouté quelques amende-
ments progressistes. Ils introduisent des
quotas pour les minorités pour l'instant
largement exclues des cercles du pou-
voir comme les coptes, les femmes, les
ouvriers et personnes handicapées.
Une fois que le Parlement aura ap-

prouvé ces amendements, le peuple
égyptien devra se prononcer par réfé-
rendum dans quelques mois. Un test qui
pourrait s'avérer risqué pour le pouvoir
en place.
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